
CONTRE LES DISCRIMINATIONS
POUR LA DIVERSITÉ

La discrimination est illégale !
Le CET invite à sa 

première table ronde
 

« Combattre les contenus racistes sur Internet »
le 22 mars 2010 à 18.30 heures

à la Maison de l’Europe, 7, rue du Marché-aux-Herbes, Luxembourg.

Allocution de bienvenue par Madame Nathalie MORGENTHALER, Chargée de direction du CET,
Ouverture du cycle de tables rondes par Madame Christiane MARTIN, Directrice de l’OLAI.

Introduction par: 
Me François MOYSE (Avocat à la cour) : Réflexions autour du concept

 « appartenance ou non appartenance, vraie ou supposée, à une race ou ethnie »,
Monsieur Serge KOLLWELTER (ASTI) : Racisme sur Facebook.

Intervenants:
Monsieur Georges KNELL (LUSI), 
Monsieur Luc MARTELING (RTL), 

Monsieur Marc MULLER (4Motion).

Discussion ouverte au public.

Modération par Madame Carole SCHIMMER. 
Une traduction simultanée du luxembourgeois en français est garantie.

Vin d’honneur offert par la Représentation de la Commission européenne au Luxembourg.

Le présent cycle de tables rondes est financé par le programme communautaire pour l’emploi et la solidarité sociale (2007-2013). 
Pour de plus amples informations, consulter : http://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=fr&catId=327

"Levons les barrières de la discrimination"
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